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TV PAR SATELLITE

L'avortement global
des médias
S'il existait hors des statistiques, le Suisse moyen se

méfierait des conceptions globales. Or, M. Léon
Schlumpf, qui existe au Conseil fédéral, partage
dans l'ensemble les sentiments et les idées du
Suisse moyen. Donc, etc. Ce qui tombe plutôt mal,
vu que deux des trois (66%, vous pensez) conceptions

globales jamais élaborées sous ce nom en
Suisse sont issues du Département fédéral des

transports (et d'une), des télécommunications et de

l'énergie (et de deux). Quant à la troisième, celle
des médias, elle provient formellement du Département

de justice et police, mais dépend en pratique
du DFTCE pour son application.

Autant dire que l'avortement global est
programmé. Le Suisse moyen n'aime pas les grands
machins, il préfère les pièces détachées; il ne
procède pas par bonds en avant, mais avance prudemment

à petits pas. Il se méfie de l'esprit visionnaire,
et s'épanouit dans le pragmatisme. A quoi bon
mettre en œuvre une conception globale de médias
bourgeonnant au gré de technologies-nouvelles-qui-
ne-s'imposeront-peut-être-pas, au lieu d'égrener
des ordonnances, des essais, des expériences-
pilotes, des concessions provisoires et autres demi-
mesures pour se donner le temps de voir venir.

URGENCE ET MONOPOLE

Radios locales, télétexte, Videotexte, télévision par
câble: autant de bricolages partiels et temporaires
dont M. Schlumpf se réserve de faire (faire) un
jour le bilan incomplet et intermédiaire. Restait à
tester la TV directe par satellite. Ça y est: on a un
projet d'arrêté fédéral, quasiment urgent même.
Tellement pressant en tout cas que M. Schlumpf, à

l'instigation sans doute de son secrétaire général

Fritz Mühlemann, grand pourfendeur de monopole

devant Guillaume Tell, aurait bien voulu sauter

l'étape de la sacro-sainte procédure de consultation

pour présenter l'enfant directement aux
parlementaires. On imagine les Chambres fédérales
foudroyées par des programmes de télévisions étrangères

venus directement du ciel.

Il faut dire qu'en septembre dernier le Conseil
avait promis qu'après s'être hâté lentement
pendant des années, il allait se dépêcher enfin dans les

mois à venir. Car il lui avait fallu plus de quatre
ans pour rejeter comme non constitutionnelle la
concession demandée en mai 1980 par Tel-Sat — et

par trois autres sociétés (dont Universum Press à

Genève et Téléclub/Rediffusion à Zurich). La base
constitutionnelle ayant été créée en décembre dernier

par l'adoption du nouvel article constitutionnel
55bis sur la radio-télévision, M. Schlumpf a

soudain écrasé l'accélérateur.

TITRE TROMPEUR

Le voilà donc, daté du 10 avril 1985, ce projet
d'arrêté fédéral sur la radiodiffusion par satellite,
sur lequel les cantons, les partis et une soixantaine
d'organisations intéressées doivent se prononcer
d'ici la fête nationale de la présente — et 694e —
année de grâce fédérale.
Tout ce petit monde ne manquera pas, sous peine
de n'y rien comprendre, de relever que le titre du
projet est éminemment trompeur: en réalité, il
concerne une seule forme de diffusion par satellite,
celle qui permet à un tel engin volant, parfaitement
identifié, d'envoyer des programmes de radio et
surtout de télévision directement vers des antennes
paraboliques (collectives ou individuelles) installées

à terre. Les satellites de radiodiffusion directe
ne sont rien d'autre que des émetteurs nettement
surélevés, installés à 34 786 km d'altitude, sur une
orbite géostationnaire d'où ils arrosent une portion
précise et elliptique de la planète.

Selon la répartition internationalement convenue
des zones de diffusion, la Suisse pourrait ainsi
bénéficier des transmissions directes provenant de

plusieurs des satellites européens (allemand, français,

luxembourgeois), en plus de son/ses satellites
à croix blanche sur fond rouge... s'il se trouve
quelqu'un pour lancer en l'air assez d'argent à

cette onéreuse fin.

Cette éventualité apparaît de moins en moins
possible. Même si M. Schlumpf fait un arrêté tout
exprès, même si la SSR ne dit pas ouvertement
«non» pour montrer son esprit d'ouverture, même
si les demandes de concession présentées spontanément

ces dernières années ressortent des tiroirs où
elles ont été rangées en désespoir de cause.
C'est que la technologie va plus vite que la procédure

accélérée choisie par M. Schlumpf. Très
coûteux, les satellites de radiodiffusion directe supportent

mal la comparaison avec les simples engins de

télécommunication, utilisés pour la transmission à

longue distance des messages en tous genres et des

données informatiques et, subsidiairement, pour
l'eurovision et autres systèmes de télévision
(trans)continentale. S'ajoute à cela que les «satellites

directs» à grande puissance semblent devoir
faire place ces très prochaines années à des modèles
de force moyenne, plus légers financièrement
aussi.

FAUSSE ORBITE

Dans ces conditions, le projet d'arrêté, qui ne
concerne que les gros cubes, se situe sur une fausse

orbite. Il veut réglementer, avec goût du détail qui
ne saurait tenir lieu d'inspiration, une forme de

transmission des programmes télévisés pratiquement

sans avenir, pour la Suisse tout au moins. On
ne voit décidément pas quel «consortium» pourrait

se constituer et s'enflammer pour un gros
machin démodé.
Et dans le même temps, le projet d'arrêté renonce



délibérément à traiter la transmission par satellite
sous ses formes existantes (ECS 1), accessibles aux
téléspectateurs câblés sous les doux noms de «Sky
Channel» et autres «Music Box». D'une part, on
compte chichement les secondes de publicité qui
devraient suffire à financer une éventuelle entreprise

onéreuse, et par ailleurs on renonce à contrôler

les spots étrangers qui déferlent actuellement
sur l'Helvétie.
Bref, il y a longtemps que ce n'était plus de la
conception globale. On n'ose plus même désormais
parler d'improvisation, ni même de bricolage —
par égard pour celles et ceux qui s'adonnent à ce

hobby méritoire. C'est très exactement n'importe
quoi, et cela n'aurait au fond pas mérité cet article.

ANNEXE

Illustration
sans défense
\S'il fallait tout de même entrer en matière sur la
«radiodiffusion par satellite», le point crucial
serait à n'en pas douter le contenu des programmes.

A ce chapitre, à vrai dire, personne ne se fait
trop d'illusion: comment imaginer que les auditeurs

et téléspectateurs aient à se mettre sous la
dent autre chose que des productions
Passepartout? Intéressant donc d'examiner, dans le projet

d'arrêté, de quelle façon le Conseilfédéral a utilisé

ses compétences, dans quelle mesure il a posé,
dans l'intérêt bien compris du public, des digues
Sace à la marée commerciale télévisuelle. Réponse:
rien de précis, juste quelques mots desplus vagues,
pas le moindre effort d'imagination, pas la moindre

esquisse de proportion entre information et
divertissement, sur le mode anglais (radios locales)
par exemple. Et dire qu'on a dû attendre pendant
des années un si piteux exercice! Pour preuve, ci-
dessous, in extenso les quatre article du projet
d'arrêté concernant plus précisément le «contenu
des émissions»:

Art. 18. — Directives applicables aux programmes
et aux services.
1 II convient de respecter la dignité humaine ainsi

que les convictions religieuses et philosophiques.
2 Les principes régissant l'Etat de droit démocratique

ne seront pas transgressés.
3 Sont illicites les émissions de nature à mettre en
péril la sécurité intérieure et extérieure de la
Confédération ou des cantons, leur ordre constitutionnel
ainsi que la moralité publique, ou qui ont un effet
abrutissant.
4 Pour les émissions propres à entraver le développement

spirituel des enfants et des adolescents, le

diffuseur prend des mesures particulières, notamment

en prévoyant des indications spécifiques et
certaines heures de programmation.
Art. 19. — Principes applicables à l'information.
1 Le diffuseur est tenu de présenter les faits fidèlement.

2 II doit en particulier s'en tenir à la véracité et à la

déontologie journalistique dans l'information et les
commentaires.
3 L'auditeur doit pouvoir discerner les faits des
opinions exprimées. La diversité de celles-ci sera reflétée

équitablement.
4 Lors de la diffusion de faits et d'opinions pouvant
porter préjudice à des personnes, des groupes ou
des institutions, ceux-ci doivent, dans la mesure
du possible, être entendus; leur avis ne saurait être
négligé.
Art. 20. — Devoir de diffuser.
1 Lorsqu'il s'agit de sauvegarder des intérêts nationaux,

le concessionnaire et le diffuseur sont tenus
de transmettre sans délai des communiqués
urgents de la police, des alertes émanant d'une
autorité ou d'autres annonces officielles; de
même, ils doivent faire connaître au public les

actes législatifs publiés en procédure extraordinaire.

2 Quiconque dispose de temps d'émission assume
la responsabilité de sa forme et de son contenu
selon le premier alinéa.

3 En cas de catastrophe, de crise ou de guerre, les
diffuseurs collaborent avec les autorités.
Art. 21. — Distorsions de la concurrence.
1 Ne sont pas admis les accords et les pratiques
commerciales qui
a. empêchent un diffuseur arrosant la Suisse de
rapporter directement ou indirectement des événements

suisses ou d'en rendre compte;
b. empêchent un diffuseur arrosant la Suisse de
présenter des longs-métrages dans un délai approprié.

Font exception les propres productions.
2 De tels accords sont nuls.
3 Le Conseil fédéral peut prévoir l'annulation des
conventions et des pratiques commerciales qui
sont de nature à mettre en danger ou à entraver
gravement un diffuseur arrosant la Suisse, dans
l'exécution de sa tâche telle qu'elle ressort de la

Constitution.

Voulez-vous savoir ce que recouvre ce galimatias
juridique et creux? Voici le commentaire officiel
des «directives»! Toujours in extenso:
L'article 18 enjoint les-concessionnaires et diffuseurs

de respecter les principes élémentaires de la

vie en collectivité dans un Etat libre et démocratique,

soucieux de la dignité humaine. Les médias
électroniques conventionnels étant tenus aux
mêmes règles il n'y a pas lieu de s'en écarter

pour la radiodiffusion par satellite. En raison de

l'inquiétude légitime affichée à l'égard de la prolifération

des films d'une brutalité extrême ou par trop
immoraux, et pour ne pas annihiler des législations
cantonales en la matière, les émissions ayant un
effet abrutissant sont déclarées illicites (3e alinéa).
La protection de la jeunesse dont il est question au
quatrième alinéa tend à ne pas compliquer la tâche
des parents et des éducateurs.
Le pire est que depuis des semaines, tout un beau
monde de spécialistes plus ou moins directement
intéressés, se creuse la cervelle pour élaborer la
réponse la plus diplomatique possible. Les copies
doivent être à Berne, fin juillet. A suivre?
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